
Augmentation du nombre d’élèves à accompagner, affectations sur plusieurs écoles et
établissements … 
L’administration tente de priver les AESH de leurs droits : jours de fractionnement,
indemnisation des déplacements, temps d’activités connexes, formation …
La nouvelle mesure sur la pause méridienne a créé le désordre et s’est parfois soldée par une
perte de revenus. 24 heures d’accompagnement sur le temps scolaire, c’est déjà un temps
plein ! Nul besoin d’ajouter encore des missions et du temps de service !

 Les raisons de la mobilisation ne manquent pas ! 

La FSU, avec 3 autres organisations, appelle les AESH 
à une journée de mobilisation et de grève 

le jeudi 16 janvier 2025.

la création d’un corps de fonctionnaire de catégorie B pour les AESH,

une augmentation significative des rémunérations sur toute la carrière,

un temps complet sur la base d’un accompagnement élève de 24 heures,

l’abandon des PIAL, des PAS et de la politique de mutualisation des moyens.

 Le SNES-FSU exige

lille.snes.edu

https://www.lille.snes.edu/

